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54 CHAMBRE DE COMMERCE SUISSE EN FRANCE

catégories de marchandises ci-après désignées
sont exonérés de l'obligation de présenter une
demande en autorisation d'importation,
lorsqu'il s'agit d'envois devant entrer en Suisse

par les frontières suisse-française et suisse-

italienne
Tonnellerie et boissellerie, n° du tarif douanier 256 a/c ;

Pièces de parquet, finies, nos du tarif douanier 242/243 ;

Meubles en bois, nos du tarif douanier 259/267, 268 a/b ;

Meubles en vannerie et vannerie, nos du tarif douanier
278/280, 5i2/5i5 ;

Pinceaux, nos du tarif douanier 283, ex 284b pinceaux
pour plafonds ;

Produits de l'industrie du papier et du carton,^ nos du

tarif douanier 292/295, 299/301, 3o3/3io, 3i2/3i7,
326/327, 33o/333, 335, 338 a/b, 33g, 34o a/b, ex
64i : carton pour toitures;

Bouteilles en verre, n" du tarif douanier ex 691/690;
Ouvrages en fer, nos du tarif douanier 709, 748/760,

764/771, 774/776, 779, 783a, 783b, 784a, 784b,
787/7886, 789a, 789b, 790;,

Ouvrages en cuivre ou en alliages de cuivre, nos du
tarif douanier 833/836 :

Ouvrages en métaux précieux et ouvrages dorés ou

argentés, nos du tarif douanier „837, 878, 874a,

ex 874b ; bracelets et chaînes ;

Pianos, n° du tarif douanier 957;
Outils et machines agricolese, nos du tarif douanier :

ex 891 rateaux faneurs à décharge latérale, faneuses,
charrues Brabant (charrues tourne-oreilles), buttoirs,
charrues avec combinaisons, rouleaux pour champs,
et prairies, machines à arracher les pommes de

terre; ex 8g3b hache-paille, concasscurs, machines
à battre de moins de 3.000 kilos, vans et tarares,
fouloirs à fruits et à raisins, pressoirs, faucheuses à

deux chevaux, pompes à purin centrifuges ;

Boutons, n° du tarif douanier ex ii45.
(Communiqué du Service de l'importation et

de l'exportation relevant du Département
fédéral de l'économie publique, du 26 mai

1921.)

France
EXPORTATION

Dérogations aux prohibitions de sortie

Minerais d'aluminium (bauxites). —
(.Jusqu'à nouvel ordre el sous
réserve du paiement du' droit de

sortie.)
Le minerai de fer, y compris les résidus

du grillage des pyrites. — (Jusqu'à

nouvel ordre.)
3i Margarine, oléo-margarine, graisses

alimentaires et substances similaires.

— (Jusqu'à nouvel ordre).
g5 Confitures. — (Jusqu'à nouvel ordre.)

ni bis Graisses végétales alimentaires. —
(Jusqu'à nouvel ordre.)

(Avis au Journal Officiel du 19 mai 1921.)

ex 123 et ex 167 Chiffons de laine. — (Jusqu'à nou¬
vel ordre.)

(Avis au Journal Officiel du 25 mai 1921.)
ex 3o Graisses dites d'extraction (suint,

suintine, huile de suint, etc.).
(Jusqu'à nouvel ordre.)

(Avis au Journal Officiel du 27 mai 1921.)
Phosphates de chaux naturels. —

(Jusqu'à nouvel ordre.)
(Avis au Journal Officiel du 5 juin 1921.)

Abrogation de prohibition de Sortie

219 Chutes, ferrailles et débris de vieux
ouvrages de fonte, de fer ou d'acier
ne pouvant être utilisés que pour
la refonte.

(Décret du 26 mai 1921.)
ex 66 Os de bétail bruts.

(Décret du 3o mai 1921.)

DOUANE

Abrogations de droits de Sortie

Chutes, ferrailles et débris de vieux ouvrages de

fonte, de fer ou d'acier ne pouvant être utilisés
que pour la refonte.

(Décret du 26 mai 1921.)
166 Tourteaux de graines oléagineuses.

(Décret du ier juin 1921.)
Nouveau droit de Sortie

Os de bétail bruts : 3 francs par 100 kilos brut.
(Décret du 3o mai 1921.)

OFFRES ET DEMANDES
DE REPRÉSENTATION

Nous rappelons à nos lecteurs que la Chambre

de Commerce Suisse en France possède un
service de représentation et que toutes les

personnes qui désirent s'occuper de la représentation

en France de maisons suisses, ou en
Suisse de maisons françaises, sont priées de

s'inscrire à nos bureaux.
Nous ne publions dans le Bulletin que les

offres des fabricants auxquels nous n'avons pu
indiquer, immédiatement, de représentants
qualifiés.

QUELQUES ADRESSES UTILES
A PARIS

Légation de Suisse ; 51, avenue Hoche.
Tél. : Elysées o5-84-

Bureaux ouverts de 9 h. et demie à 12 heures
et de 1 k heures à 16 heures

Agence officielle des chemins de fer fédéraux

: 20, rue Lafayette. Tél. : Central
63-3o.

Cercle commercial suisse : 10, rue des

Messageries. Tél. ; Central 26-63.

Société Helvétique de bienfaisance : 10, rue
Hérold.

Cercle Amical Helvétique : 40, rue des

Petits-Champs.
Déjeuner suisse : restaurant Ronceray,

boulevard Montmartre, 12, tous les mercredis
à 12 h. 1/2.

Pour le Comité de Direction :

Le Président : Ferdinand DOBLER.

ED. DUBOIS. IMP. 3', HUE SMART PARIS.
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